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Annexe n° 2 : Fréquence de maintenance

R/

«+» Maintenance préventive

Le Candidat s’engage a intervenir sur chacun des différents distributeurs mis a disposition, de

fagon préventive, aune fréquence de .........cccoiiiiiiiiiiic s .

R/

«+» Maintenance corrective

Proposition de délais par le Délais maximums fixés par
candidat le pouvoir adjudicateur
Délais d’intervention 8 heures
Délais de résolution 12 heures
Délais de remplacement
de machine, en cas 60 heures
N

Les délais sus-mentionnés s’appliquent a compter du mail de signalement par 'URCA.



